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DA^S LE .JIIKA ItKKXOIS EX 1833

par

GUSTAVE AMWEG, professeur, ä Porrenfruy

Le 9 avril 1833, dans l'apres-midi, la petite bourgade de Saigne-
legier, chef-lieu du district franc-montagnard, fut mise en emoi par
une nouvelle sensationnelle qui se repandit comme une trainee de

poudre : un fourrier polonais du nom de Lobat (ou Zaba) se pre-
senta ä la Prefecture et annonga l'arrivee de cent soixante de ses

compagnons qui devaient, disait-il, ne faire que passer. En meme
temps, il commanda pour eux un repas dans une auberge.

La nouvelle, aussi invraisemblable qu'elle put paraitre au
premier abord, fut bientot une realite : vers le soir, les commeres sur
la porte de leurs habitations, les badauds du village, comme la
troupe des ecoliers toujours friands d'un pareil spectacle, virent
bientot deboucher sur le petit chemin boueux de Goumois — il etait
tombe et il tombait encore une pluie abondante — une colonne de
soldats composee, non pas de 160 hommes, mais bien du double
(380), dont quelques-uns seulement — les officiers — portaient
des sabres et des pistolets...

Quels etaient done ces soldats faisant irruption sur notre terri-
toire, en pleine paix D'oü venaient-ils et que cherchaient-ils
L'histoire en est interessante et merite d'etre contee.

3.
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I*anvre Pologiie!
Mais avant de nous occuper de ce bataillon qui s'etait avan-

ture sur le Plateau franc-montagnard, rememorons-nous ä gros
traits l'histoire des dernieres annees de cette pauvre et infortunee
nation :

Qui n'a ete emu jusqu'aux larmes ä la lecture des souffrances
de ce peuple martyr, victime de voisins voraces qui se sont jetes sur
lui, pareils ä des oiseaux de proie dechiquetant les etres innocents
tombes sous leurs griffes Les trois partages successifs de 1772,
de 1793 et de 1795 sont trop connus pour qu'il soit necessaire de
les rappeler.

Arrivons tout de suite aux evenements de 1830. La Sainte-Al-
liance, dont l'initiateur etait precisement un des vampires qui avait
depece la Pologne, le tsar Nicolas Ier, la Ste-Alliance, disons-nous,
etait alors toute-puissante en Europe. Son directeur effectif, le
sinistre Metternich, en tirait toutes les ficelles. Pour abattre
Napoleon, on avait fait de belles promesses aux peuples : on leur accor-
derait la liberte qu'ils desiraient tant s'ils aidaient ä abattre le domi-
nateur du monde. Mais celui-ci renverse, la Sainte-Alliance oublia
tout et l'Europe resta courbee sous le poids de la reaction...

1830 L'heure de la delivrance a sonne Les mouvements demo-
cratiques se produisent partout, car les «Trois Glorieuses» ont
suscite des espoirs immenses chez les nations asservies. Les echos
de ces evenements memorables arrivent jusque sur les bords de la
Vistule oü, plus que partout ailleurs, on aspire ä la delivrance. La
France a renverse Charles X et l'a remplace par un roi constitu-
tionnel. Le moment n'est-il pas favorable pour les Polonais et n'arri-
veront-ils pas enfin ä se debarrasser des chaines de la tyrannie

Cet espoir fait courir un fremissement dans l'äme ardente du
peuple subjugue et une revolte eclate. A Varsovie, l'insurrection est
generale : le 29 novembre de cette ineme annee, toute la ville est
soulevee contre les tyrans russes. Nomme dictateur, le general
Chlopicki n'avait, malgre son grand courage, ni les talents ni l'ener-
gie necessaires ä 1'accomplissement de la täche qu'il avait acceptee.
Ses troupes se conduisirent avec heroisme, mais ce fut en vain. Vain-
cues deux fois, elles durent battre en retraite devant des forces
beaucoup plus nombreuses. Varsovie fut reprise le 7 septembre 1831
et le general Sebastiani, ministre russe des affaires etrangeres.
pouvait dire : « L'ordre regne dans Varsovie ». Mais quel ordre et
obtenu ä quel prix: les ennemis n'avaient pu s'en emparer qu'en
foulant aux pieds huit mille cadavres polonais!
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Les malheureux survivants vaincus se disperserent alors et
un bon nombre (on estime qu'ils etaient de 7 ä 8 mille) trouverent
refuge en France oü ils furent accueillis avec Sympathie : les Cham-
bres voterent des fonds en leur faveur, beaucoup de ces soldats
s'engagerent dans l'armee francaise. Les autres furent repartis dans
des camps de concentration (il y en avait dejä alors Malheureu-
sement, ces braves n'avaient aucune occupation pour se distraire
dans leur oisivete, pour calmer les tourments de l'ennui ou l'inquie-
tude oü ils etaient sur le sort de leurs parents restes lä-bas, dans
la patrie aimee. Aussi congoit-on sans peine la terrible nostalgie
qui tenaillait ces exiles. Pauvres martyrs

Projet de depart...
Les evenements politiques qui se deroulaient alors so it en Bel-

gique, soit en Allemagne, soit en Italic ne manquaient pas de les
interesser. Ceux qui se trouvaient a notre frontiere de l'Ouest
etaient repartis en plusieurs camps ; Besangon, Salins, Dijon et
autres. La prise d'Anvers et la liberation de la Belgique, en 1832,
ranimerent leur espoir. Si d'autres pays obtenaient l'affranchisse-
ment, pourquoi n'en serait-il pas de meme de la Pologne Mais
comment arriver au but reve C'est alors qu'ils congurent un plan
aussi temeraire qu'imprudent: ayant appris que des mouvements
revolutionnaires avaient eclate en Allemagne, ils resolurent, en grand
secret, d'aller au secours de leurs freres. Pour cela, ils traverse-
raient la Suisse jusqu'ä Bale, franchiraient le Rhin et atteindraient
Francfort sur le Main ou se concentrait Taction des liberaux alle-
mands. «Iis crurent d'autant plus devoir hater leur depart, ecrit
Tun des participants ä l'equipee1), que, soumis de nouveau ä une
loi exceptionnelle, et places sous la dependance immediate des au-
torites civiles, apres avoir subi une diminution considerable dans
les subsides qui leur avaient ete accordes, ils se voyaient menaces
tantot de Tobligation de profiter de l'amnistie du tsar2), qu'on avait
eu soin de leur notifier, tantot d'etre contraints ä seloigner des
frontieres de la France, mesure qu'avait dejä ete prise envers beau-
coup d'entre eux.

« Les refugies du depot de Besangon jouerent, dans cette
expedition, le role principal, comme etant les plus nombreux...».

') N. A. Kubalski ; Memoires sur l'expedifion des refugies polonais en Suisse
ef en Savoie, dans les annees 1833-1834. Paris. Merklein, lib. edit. 1836.

2) Nicolas ler, morl en 1855.
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Sil route pour la ftuissc!
La nouvelle du soulevement de Francfort arriva le 6 avril aux

oreilles des Polonais du camp bisontin : ce fut le signal du depart.
On se donna rendez-vous, afin de ne pas eveiller l'attention des
autorites, dans le petit village de Morre, non loin de la ville. Pleins
d'ardeur et d'enthousiasme, eux qui etaient inactifs depuis si long-
temps, les volontaires se mirent en marche ä 9 heures du soir. lis
avaient ä leur tete le colonel Louis Oborski. Ecoutons le recit de

Kubalski, dejä cite: « Une pluie battante, qui tomba pendant toute
la nuit, empecha de reconnaitre d'abord quelle pouvait etre au
juste la valeur numerique du detachement. Ce ne fut que tres tard
qu'on reconnut qu'il etait beaucoup plus nombreux qu'on ne s'y
etait d'abord attendu, la majeure partie du depot s'etant jointe
volontairement ä ce mouvement.

« Le lendemain, le colonel Oborski, profitant d'une halte, en sa
qualite de commandant, disposa l'ordre de la marche. II divisa les
refugies en huit compagnies, ayant chacune son commandement
particulier; puis il etablit une caisse economique oü fut verse ce

que chacun pouvait consacrer ä la depense commune, afin de sub-
venir ainsi aux premiers besoins d'un grand nombre d'entre eux,
qui, par leur depart subit, se trouvaient prives de tout moyen de
subsistance.

«Marchant ainsi jour et nuit ä travers le departement du
Doubs, continue le narrateur, dans la direction de Saint-Hippolyte,
les refugies arriverent, dans la matinee du 9 avril, ä Maiche, situe
ä trois lieues des frontieres, et saluerent, dans l'apres-midi du meme
jour, les sommets majestueux de l'Helvetie, seule republique de

notre continent qui conserve encore son independance. »

Que faire de res refugies
Qu'on se figure l'embarras dans lequel se trouva le prefet des

Franches-Montagnes d'alors, M. Moreau, qu'il ne faut pas confon-
dre avec Sigismond Moreau, qui fut membre du Corps Legislatif et
qui est decede en 1825 Oü et comment loger 380 hotes qui arrivaient
si inopinement Fallait-il les refouler Comment 1 Fallait-il les

accepter sans autre N'allait-on pas creer des complications diplo-
matiques en recevant ces soldats, car e'en etait, sur notre territoire
neutre

II nantit done immediatement le gouvernement bernois des

faits qui venaient de se produire et attendit des instructions.
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Quant ä la population franc-montagnarde dont l'hospitalite est
traditionnelle, lorsque le premier moment de surprise fut passe,
eile accueillit avec une vive Sympathie ces braves Polonais dont
rheroi'sme eta.it connu de tous. Un bon nombre d'entre eux furent
loges ä l'Hotel du Lion d'Or1). Pour les autres, on installa des cam-
pements de fortune partout oü ce fut possible et les particuliers
en hebergerent quelques-uns. On les restaura au mieux, on leur
servit des mets chauds et des boissons, on leur procura meme des
vetements sees et du linge ; bref, on ne menagea rien pour adoucir
le sort de ces malheureux. Mais leur contingent devait s'augmenter
encore : bientot, d'autres refugies venus des depots de Vesoul,
Luxeuil et Dijon vinrent les rejoindre ou chercher un refuge ail-
leurs. Ainsi, 27 Polonais du camp de Salins avaient devance leurs
camarades et s etaient rendus ä Soleure. Le 11 avril, une trentaine
venus de Luxeuil, arrivaient ä Porrentruy oü ils regurent le meme
accueil empresse et oü ils furent entretenus gratuitement par les
habitants. Au total, on comptait pres de cinq cents refugies, dont
le plus grand nombre, ainsi qu'on l'a vu, etait aux Franches-Mon-
tagnes. Dans l'impossibilite de les loger tous pendant un certain
temps au chef-lieu, on les repartit comme suit: ä Saignelegier, 205,
a Montfaucon, 99 et ä Saint-Brais, 100 : total 404.

Intervention officielle.
Aussitot en possession du rapport prefectoral de Saignelegier,

le Gouvernement bernois prit les mesures indiquees par les cir-
constances. D'abord, il envoya un commissaire extraordinaire, c'etait
le colonel Hoffmeyer de Bassecourt, le mutile de la Berezina. Le
brave officier prit sa täche ä coeur et fit tout son possible pour
adoucir le sort des exiles. II s'occupa, en particulier, de la repartition

de ces hommes que nous transcrivons telle qu'elle figure au
rapport officiel (26 avril) :

District cle Porrentruy: la ville, 46, soit 10 de plus que ceux
qui s'y trouvaient deja, St-Ursanne, 20, Cornol, 10, Courgenay, 10,
Alle, 10, Miecourt, 8, Bonfol, 8, Coeuve, 8, Chevenez,12, Damvant,
7, Keclere, 7, Courchavon, 4, Courtemaiche, 8, Bure, 7, Buix, 6.

Total, 171.
District de Delemont: la ville, 28, Glovelier, 10, Boecourt, 6,

Bassecourt, 11, Undervelier, 10, Courfaivre, 10, Develier, 10, Saulcy,

') Quelques-uns des renseignemenfs qui suivent son! tires des articles publics
par M. Joseph Beuret, dans le journal Le Pays (9-22 avril 1933), intitules : La
Legion polonaise dans le Jura bernois en 1833.
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4, Courtetelle, 10, Vieques, 9, Montsevelier, 4, Courroux, 8, Soy-
hieres, 8. Total, 128.

District de Montier: Moutier, 10, Court, 10, Bevilard, 8, Sor-
vilier, 8, Malleray, 8, Pontenet, 8, Reconvilier, 10, Chaindon, 6,
Roches, 6, Courrendlin, 10, Loveresse, 6, Perrefitte, 6, Merveliei, 4,
Corban, 2, Courchapoix, 3. Total, 105.

Franclves-Montagnes: Saignelegier, 20, Montfaucon, 12, St-
Brais, 20, Epiquerez, 8, Epauvillers, 6, Soubey, 6. Total; 72.

Si l'on ajoute les 27 soldats recus ä Soleure et environs aux
frais de la ville et de l'Etat, on arrive au nombre imposant de 503
refugies polonais. Le chef du contingent, le colonel Louis Oborski,
dejä mentionne, habitait Porrentruy ; tandis que le colonel Antonini
commandait le detachement des Franches-Montagnes, le lieutenant-
colonel Packowski se tenait ä Delemont et un major etait ä Moutier.
Plus tard, Antonini s'etablit aussi a Porrentruy qui devint le siege
de l'Etat-major, selon l'expression meme des soldats refugies.

On aura remarque que les districts de Courtelary, de Neuveville
et de Laufon n'en regurent point au debut : la prudence avait dicte
cet eloignement au colonel Hoffmeyer. La proximite des deux
premiers de la principaute-canton de Neuchätel oü les esprits etaient
en ebullition eüt pu provoquer des incidents. Quant ä Laufon, le

voisinage de Bale et la langue allemande furent sans doute les deux
raisons qui engagement les autorites ä n'y pas placer de Polonais.
Cependant, cette repartition n'etait pas definitive et il en sera
encore question plus loin.

Cruelle deception
A peine sur notre territoire, les braves legionnaires s'apergu-

rent qu'ils s'etaient leurres d'espoirs chimeriques et que leurs beaux
reves s'evanouissaient dans... les brumes du Doubs En effet, a
Saignelegier, on leur apprit que les troubles de Francfort qui les
avaient incites au depart etaient reprimes et que leur intervention
— si jamais eile eüt pu se produire — n'aurait servi ä rien car les
liberaux allemands qui leur avaient temoigne tant de sympathies
dans leurs luttes contre l'autocratie russe, etaient frappes brutale-
ment d'impuissance...

Alors, pensera-t-on, ils n'avaient qu'ä retoumer en France. Ah
bien oui! Le gouvernement de Louis-Philippe dont les sentiments
contrastaient avec ceux du peuple frangais, leur avait temoigne des
le debut une vive hostilite et continuait ä les poursuivre des qu'ils
eurent mis le pied sur la terre helvetique : l'acces du royaume etait
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desormais interdit aux pauvres exiles et les frontieres en etaient
garnies de soldats!

Qu'allaient done faire ces malheureux en ces conjonctures
penibles, alors qu'ils semblaient etre pris entre deux feux Une
seule alternative leur restait : demander l'hospitalite ä la vieille
Republique qui avait accueilli avec tant d'humanite leur heros
national Kosciusko quelque seize ans auparavant.

Appel desespere a la Diete siiisse.

II n'est pas inutile, semble-t-il, de rappeler l'etat politique de
notre pays a cette epoque. Regie par le Pacte federal de 1815, la
Confederation comprenait dejä 22 cantons parmi lesquels Neuchätel,
en meme temps republique suisse et principaute prussienne, situation

ambigue qui devait donner lieu, plus tard, ä de serieuses dif-
ficultes. Les cantons etaient souverains et le lien qui les unissait
alors, la Diete federale, etait assez lache. Cette Diete comprenait
un depute par canton (ceux de plus de 100,000 habitants en nom-
maient deux). Elle se reunissait alternativement ä Fribourg, Berne,
Soleure, Bale, Zurich et Lucerne ; le canton qui hebergeait la Diete
pour une annee s'appelait Canton-directeur (en allemand: Vorort).

La Suisse etait alors agitee par des luttes politiques assez vives,
suite des mouvements democratiques de 1830-31. L'aristocratie
essayait de reprendre le pouvoir qui lui avait ete arrache, et l'ar-
rivee des Polonais dans le Jura bernois fut pour eile un pretexte ä

une recrudescence d'hostilite contre le parti alors au pouvoir. II
en sera d'ailleurs question plus tard.

La petition des refugies ä la Diete meriterait d'etre citee ici
entierement, tant ces pauvres exiles surent trouver des accents tou-
chants pour exprimer les sentiments qu'ils eprouvaient. En voici
un extrait:

« Ennemis de l'arbitraire, prets ä braver toutes les vicissitudes
du sort en servant la cause des peuples, nous nous sommes vus
forces de quitter la France, et de reclamer votre protection gene-
reuse, representans de la libre Helvetie. Les services que notre
nation a rendus ä l'Europe, nos malheurs parlent en notre faveur,
et le caractere polonais, l'honneur du soldat de la liberte est la plus
süre garantie de notre conduite dans votre patrie.

«Nous attendons votre reponse et nous sommes convaincus
qu'elle sera celle des dignes descendans des Teilet (sic), des
Winkelried ; nous l'attendons, persuades que les victimes du despotisme
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ne peuvent etre repoussees de ce pays, qui a ete de tout temps le
foyer de la liberte ».

Cette requete, datee de Saignelegier le 10 avril, est signee des

noms suivants : Le colonel L. Oborski. Le colonel Paszkovicz. Le
major Smudy. Le lieutenant-colonel du genie Lelevel. Le colonel
Antonini. Le lieutenant-colonel Szczepanowski. Le major Plackecki.
H. Stolzmann.

Helas la reponse de la Diete fut negative. Apres avoir consulte
les cantons, eile se declarait incompetente et ajoutait que cette
affaire etait d'ordre purement cantonal. On verra que, plus tard,
elle se contredit sur ce point.

lies r^fugies resteront dans le «Tura.

Que faire apres cet insucces inattendu Refoules de partout,
les pauvres gens ne savaient quoi devenir. Aussi le gouvernement
bernois, dont on doit relever les sentiments humanitaires, sen
occupa-t-il avec sollicitude. Son rapport au Grand-Conseil est
interessant ä plus d'un point. Extrayons-en quelques passages :

II rappelle les evenements qui nous sont connus, puis il ecrit:
« Enfin, apres avoir exprime la satisfaction du gouvernement au
prefet de Saignelegier, M. Moreau, ä cause de sa conduite, dans
des circonstances si difficiles, on approuva la teneur de ses instructions,

et on arreta, qu'il lui serait ouvert un credit provisoire de
mille francs, dans le cas ou les Polonais demanderaient des secours.

« Les jours suivants demontrerent combien cette derniere me-
sure etait necessaire ; mais pour classer les faits avec ordre, on
doit, avant de faire connaitre les motifs de la decision qui accor-
dait des subsides aux Polonais, citer quelques communications im-
portantes que le gouvernement regut du 16 au 19 avril.

« La premiere de ces communications, poursuit le rapport, fut
une note de l'ambassadeur de France en Suisse, M. de Rumigny,
portant que, d'apres l'ordre de son gouvernement, arrive le 16, la
rentree en France des Polonais fugitifs venait d'etre defendue, ce
qui le mettait dans 1'impossibilite d'intervenir dans cette affaire,
conformement ä l'invitation du canton de Berne. Un jour plus tard,
on regut la nouvelle que les Etats de Wiirtemberg et de Bade avaient
pris les plus severes mesures pour empecher, meme par la force des

armes, l'entree de Polonais sur leur territoire...
Et plus loin : « Ainsi, en peu de jours, les choses prirent cette

tournure, qu'entres inopinement dans le canton de Berne, les Polonais

refugies s'y trouvaient renfermes sans en pouvoir sortir.
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« Pour augmenter encore 1'embarras qui en resultait, on regut,
le 21, leur petition du 19, signee par le commandant, dans laquelle,,
vu lepuisement de leurs moyens d'existence, ils demandaient au
gouvernement des subsides provisoires, pour empecher qu'il ne
vinssent ä eprouver un denüment complet.

« Apres une mure deliberation sur cette demande importante,
le Conseil-executif arreta que Ton accorderait aux Polonais des
subsides provisoires, ä raison de 6 batz1) chaque jour par homme
(il fut ouvert ä ce sujet un second credit de 2000 francs) ; furent
exceptes toutefois de ces dispositions ceux qui possedaient encore
quelques ressources, ou qui jouissaient d'une hospitalite gratuite.
On eut soin de leur rappeler que ces secours, vu le peu de ressources

d'un seul canton, ne pourraient avoir qu'une courte duree ; on
les pressa done encore une fois de faire, sans aucun retard, les
demandes necessaires aupres de l'ambassadeur de France, pour obte-
nir la permission de rentrer dans ce pays... ».

II est inutile de relater ici les demarches qui furent faites dans
ce sens. Voici la fin du rapport gouvernemental:

« Le departement politique, en se fondant sur cette simple
exposition du passe, dans une affaire si importante sous plusieurs
rapports, a l'honneur de soumettre ä votre examen, Messieurs, toutes
les pieces qui y sont relatives ; et, desirant que vous puissiez approu-
ver la conduite du Conseil-executif, il termine en proposant:

« 1° Que ce conseil soit autorise par l'autorite supreme, ä faire,
en son nom, de nouvelles demarches aupres du Directoire federal,
afin que celui-ci täche, de toute son energie, d'obtenir du gouvernement

de France la rentree dans ce pays des Polonais qui se

sont introduits en Suisse ;

« 2° Qu'en attendant le resultat de la demarche du Directoire
federal qui ne peut manquer d'avoir lieu, le Conseil-executif soit
autorise ä pourvoir ä la subsistance de ces etrangers denues de tout,
par le moyen le plus economique, sans qu'ils soient ä charge aux
particuliers, et a les repartir dans le canton selon les circonstanccs :

« 3° Que cependant ces secours provisoires se bornent ä 6 batz
par homme, et que, pour couvrir cette depenses, un credit süffisant

soit ouvert ä la disposition du Conseil-executif sur la caisse
de l'Etat.

« Expedie le 8 mai 1833, avec l'avis du Conseil-executif de la
meme date ».

') Environ 60 centimes.
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I'no seance memorable an Grand Conseil.

Le lendemain, les membres du Grand Conseil discutaient le

rapport du gouvernement, presente par M. de Lerber, avoyer. Des
le debut, les debats furent animes, tout en restant fort dignes.
On s'apercut bientöt que les deputes etaient partages en deux
camps irreductibles. II so rait interessant de rapporter les discours
qui prolongerent la seance fort tard, mais le temps manque pour
cela. Resumons done :

Au debut, l'avoyer de Lerber ajouta quelques commentaires au
rapport gouvernemental. Les arguments qu'il developpa sont frap-
pes au coin du bon sens : « Si les Polonais ne s'etaient pas adresses
eux-memes ä la diete, dit-il, et s'ils ne lui avaient pas declare n'etre
arrives en Suisse que dans le but d'y chercher un asile aupres des
autorites de la Confederation, toute l'affaire aurait pu encore etre
consideree comme cantonale. Mais, apres une telle declaration des
Polonais, qui prouvait assez qu'ils ne choisissaient pas exclusive-
ment pour sejour le seul canton de Berne, le Conseil-executif ne
pouvait suffisamment s'expliquer que la diete n'eüt pas considere
l'entree des Polonais dans notre canton comme interessant la Suisse
entiere, et qu'il n'eüt pas, par consequent, envisage l'affaire comme
federate, ainsi qu'elle l'etait, ä cause de la probable incursion des
refugies dans les Etats voisins.

«La täche du Conseil-executif, continue l'avoyer, etait bien
difficile ; il devait prevoir, d'un cote, que dans les circonstances
actuelles, cet evenement ne serait point vu avec indifference par
les cantons et Etats voisins, que 1'admission des Polonais dans le
canton causerait ä ce dernier plusieurs inconvenients, et qu'elle
serait prejudiciable surtout ä ses interets pecuniaires. D'un autre
cote, il devait s'attendre ä ce que, d'apres les nobles sentiments de
notre peuple ä l'egard de ces malheureux qui, apres avoir succombe
dans la lutte soutenue si glorieusement pour l'independance de leur
patrie, avaient quitte leurs foyers, leurs fortunes, leurs families et
etaient forces de chercher un refuge loin de leur pays; la terre,
mere de la liberte, ne refuserait pas, ä de tels hommes, un asile
momentane, le seul qui leur restait encore ouvert apres avoir quitte
la France (puisque les frontieres memes de ce dernier pays leur
avaient ete fermees aussitot qu'ils les eurent franchies), et qu'ils
ne seraient pas traites comme des vagabonds et des gens sans aveu,
prives de toute espece de passe-ports reguliers.

« D'ailleurs, comme il n'existe pour eux aucune sortie, on serait
oblige, pour les expulser, de prendre les mesures les plus severes;
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et pour en venir ä cette extremite, il aurait fallu que le Conseil-
executif ne crüt ni ä l'humanite ni aux nobles sentiments du peu-
pie bernois. C'est pourquoi il lui semblait plus convenable de se
borner ä des mesures ordinaires, et, d'un cote, par des representations

conciliantes, de tächer de faire revenir ces inalheureux dans
la bonne voie ; tandis que, d'un autre cote, on s'interessait en leur
faveur, soit aupres des autorites federales, soit aupres de celle de

France, pour que la permission de rentrer dans ce pays leur füt
plus facilement accordee. En attendant, et jusqu'ä l'arrivee de cette
permission, il a cru devoir venir ä leur aide par les secours les
plus indispensables pour leur existence, et que les ressources bor-
necs du canton permettent de leur accorder, ainsi que vous faire
la proposition qui a ete lue tout a l'heure ».

Ce noble langage du premier magistrat du canton meritait une
citation complete, quoique longue, car elle denote des sentiments
genereux que tous les coeurs sensibles ne peuvent qu'approuver.
Le Grand Conseil etait, avons-nous dit, partage en deux camps. II
y avait d'abord ceux qui, sans arriere-pensee, voulaient venir en
aide au Polonais. Les autres, par contre, tout en se disant favo-
rables aux fugitifs, faisaient toutes sortes de reserves, et leurs dis-
cours emailles de si et de car, lenumeration de craintes pueriles ou de

critiques ä l'adresse des Polonais, temoignaient une veritable
hostility, deguisee, il est vrai. II n'est pas possible de rapporter, ni
meme de resumer les discours prononces en cette occasion ä notre
assemblee legislative. Toutefois, il est consolant de relire celui d'un
Jurassien, M. Vautrey, de Porrentruy: « Combien les Polonais se-
raient-ils malheureux, s'ecrie-t-il, si le Conseil-executif n'avait ete
anime de pensees, de sentimens plus nobles que ceux de nos ora-
teurs (il s'agit done des orateurs hostiles) ». Puis il ajoute : « Brave,

genereuse et infortunee nation polonaise Que tu es meconnue
et abandonnee, uniquement parce que ton sort n'est pas heureux!...
Combien le nombre de nos freres, de nos parens, revenus de la
campagne de 1812, serait moins considerable, si la compassion des

genereux Polonais, pour le malheur et l'innocence, ne leur avait pro-
digue l'abri, la consolation et les secours, soit pendant qu'ils erraient
dans les deserts et forets de la Pologne, soit lorsqu'ils se trouvaient
prives de nourriture et de vetemens, ou laissesi, sur le champ de
bataille, denues de tout absolument! Et nous, oubliant tout cela,
nous irions repousser avec durete les malheureux refugies de cette
nation, qui ont ete forces de quitter leur patrie, parce qu'ils avaient
voulu reconquerir leur liberte Nous ne pourrions pas, dans la gene-
rosite du peuple bernois, trouver des moyens pour les assister » Et
en terminant: « On a aussi remarque que ces fugitifs ne se condui-
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sent pas ä la satisfaction du public. Je ne congois point d'oü vien-
nent ces nouvelles, attcndu que, d'apres ce que je viens d'apprendre,
ils sont aimes des habitans du Jura, qui, en leur montrant beau-
coup de Sympathie, sont loin de s'attend re ä ce qu'ils soient conge-
dies sitöt. Une pareille reception leur est sans doute reservee dans
d'autres parties des cantons.

« Certes, il est penible de rencontrer dans le Grand Conseil du
premier canton si peu d'idees genereuses, et une assez grande
abnegation (sic) de sentimens d'humanite, pour avoir besoin d'en appeler

ä ceux de la nation ».
A titre personnel, M. de Lerber reprit la parole. Ecoutons-le

une fois de plus: « Et moi aussi, j'ai partage les craintes qu'ä ins-
pirees l'entree des Polonais en Suisse ; j'ai cru que cet evencment
n'etait pas degage de toute influence politique. Mais, ä mcsure que
le temps et les renseignemcnts viennent eclairer les faits de leur
lumiere, j'acquiers de plus en plus la conviction que mes craintes
n'etaient pas fondees. On a parle de mesures rigoureuses, mais qui
trouvez-vous qui les applique ä ces malheureux L'argent a son
prix sans doute ; mais l'honneur national est quelque chose de plus
eleve ; il doit nous etre plus eher et plus precieux que quelques ecus.
Gardons-nous de recourir ä des mesures dont nous aurions ä rougir.
Que voulez-vous qu'ils fassent, ces infortunes Polonais Toutes les
portes leur sont fermees. On a parle de compassion, d'un delai de

quelques jours; quant ä moi, je le declare, je ne connais pas de
terme. La charite seule commanderait au canton de Berne de venir
au secours d'infortunes proscrits et de ne pas imiter ce maitrc
d'ecole qui, voyant un malheureux, lutter contre les flots, lui criait,
au lieu de voler ä son secours : « Mais pourquoi done etes-vous tombe
dans le fleuve ».

La cause, la belle cause de l'humanite, de la charite etait ga-
gnee et e'est ä une grande majorite que fut prise la decision sui-
vante:

« 1° Le Grand Conseil approuve les mesures prises par le Con-
seil-executif au sujet des refugies polonais.

« 2° Le Conseil-executif est charge de s'adresser au Directoire
federal, en l'invitant, au nom du Grand Conseil, ä traiter cette
affaire comme federale et ä faire des demarches aupres du gouver-
nement frangais, pour negocier la rentree des Polonais en France.

«3° En attendant Tissue de ces negociations, le Conseil-executif

est autorise ä pourvoir ä l'entretien des refugies et a les
repartir dans le canton, selon que les circonstances pourront l'exiger.

« 4° Les subsides accordes aux Polonais depourvus de tout
moyen d'existence, et qui ne seront point entretenus aux frais des
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particulars, ne pourront depasser 6 batz par liomme ; un credit
sera ouvert ä cet el'fet au Conseil-Executif.

« 5° L'Etat cessera de payer ces subsides des que les refugies
pourront rentrer en France, ou qu'ils quitteront le canton de Berne.

« 6° Les refugies seront invites ä s'adresser au gouvernenient
frangais et ä l'ambassadeur de cette nation en Suisse, pour obtenir
la permission de rentrer en France.

« 7° La presente decision sera transmise au Conseil-Executif
pour etre mise ä execution ».

Los affaires se coiiipliqueiif:
Intervention cle la JMete gcrnianiqne.
Si tout semblait arrange au point de vue cantonal, il n'en etait

pas de meme sur le terrain federal et, pis encore, la question re-
bondit et devint internationale. C'est ainsi que, le 15 mai 18-33,
la Diete germanique, par l'intermediaire de l'ambassadeur d'Autri-
che, M. de Bombelles, remettait au Directoire federal une note
insolente qui, cependant, ne troubla pas trop la quietude helvetique.
II vaut la peine d'en relever deux passages :

« La Diete germanique est autorisce, et c'est meme pour elle
une obligation de veiller au maintien de la tranquillite et de l'ordre
public dans les Etats de rAlleiqagne...

Voilä qui est bien, mais ecoutons la suite:
« Elle a le droit d'exiger que les Etats voisins, qui entretien-

nent avec elle des relations amicales, s'opposent ä letablissement
sur leur territoire d'un foyer de conspiration qui tiendrait les
nations voisines dans de continuelles alarmes et les mettrait dans la
necessite de se tenir toujours pretes ä repousser une invasion sou-
daine de la part d'hommes dont le but avoue est de semer la revolte
et le trouble...

Pensez done, une poignee d'hommes qui vont apporter le trouble

et la revolution en Allemagne
Puis la Diete se fait doucereuse et donne des conseils fort pa-

ternels aux Suisses:
« Pleine de confiance dans la sagesse et les dispositions amicales

de la Confederation, la Diete germanique ne doute pas qu'elle n'em-
ploie tous les moyens qui sont ä sa disposition pour empecher les
effets desastreux que les menees des Polonais refugies en Suisse
pourraient attirer sur les Etats de l'Allemagne qui l'avoisinent et
;pour prevenir les complications fächenses qui naitraient d'une con-
duite opposee. C'est ainsi qu'elle dispensera la Biete germanique de
recourir ä des mesures que reclamerait imperieusement le soin de

sa propre sürete ».
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Attitude des Jurassiciis elivers
les refugies.

Mais que deviennent les legionnaires polonais tandis que s'agi-
tent les politiciens et les diplomates Disperses dans diverses localities

du Jura Nord, ainsi qu'il a ete dit, ils furent des le debut
accueillis avec une vive Sympathie par nos populations et nombreux
sont les documents ou articles de journaux qui nous en apportent
d'abondantes et indiscutables p reuves. Tels sont, par exemple, les

passages suivants releves dans Helvetic de Xavier Stockmar : « Une
souscription a ete ouverte ä Porrentruy, en faveur des Polonais,
par les soins des jeunes Potocki et Alexandrowiez1), eleves du college
de cette ville, et dont les parents ont vaillamment combattu dans les

rangs de leurs compatriotes; eile a ete accueillie par de nombreuses
offrandes»2). Et plus loin: «Les Polonais du depot de Dijon ont
imite leurs compatriotes de Luxeuil, Salins et Besangon. Iis sont
arrives a la frontierei, epuises de fatigues et de privations, au nom-
bre de 36, sous le commandement de M. le capitaine Jablonski. Le
premier village suisse, Damvant, les a regus avec les memes senti-
mens d'humanite, dont les habitans des Franches-Montagnes conti-
nuent ä donner des preuves si touchantes; quoiqu'il fut dix heures
du soir, ils ont trouve ä l'instant des hotes qui les ont accueillis
comme des freres malheureux, et ont partage de bon coeur avec eux
ce qu'ils possedent. Pendant les deux jours qu'ils se sont reposes
sous les toits hospitaliers, ils ont pu se convaincre que si l'on
rencontre de l'argent dans les villes, il y a plus de franchise et de
bonte au village, et que la cordialite et les soins delicats qui dou-
blent le prix d'un bienfait, ne sont pas encore bannis des mceurs de
la campagne. Le petit detachement est arrive dans la soiree du 16 ;

plusieurs families se sont empressees de leur offrir l'hospita-
lite !...3).

De toutes les parties du Jura arrivaient les memes temoignages
d'une chaude Sympathie. Un appel lance de Corgemont par le venerable

Doyen Morel obtint un grand succes. Voici en quels termes
il l'annonce au journal precite: « Dites, Monsieur (le Redacteur),
repetez dans vos colonnes que cet appel a ete entendu. Dites que

') Ces deux eleves polonais de noire College brunfrulain avaieni ete ramenes,
au debut des troubles, par Xavier Pequignof qui devait devenir directeur de l'Ecole
normale du Jura et landammann de Berne. Pequignot avait ete precepfeur chez
M. Bentkowsky, professeur d'histoire, a Varsovie, puis bibliotbecaire chez le comte
Zamoiski. (Biogr. Xav. Peq. par Xav. Kohler, p. 2-3.)

a) N° 30 du 12 avril 1833, p. 122.

a) N° 32 de YHelvetie, du 19 avril 1833.
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dans les vallees du Jura il y a de l'echo pour l'infortune. On n'a pas
demande ce qui plairait aux Etats voisins et ce que la politique
pourrait conseiller, mais on s'est inscrit. Plusieurs communes figu-
rent honorablement sur la liste,, et deja 160 Polonais trouvent place
dans ce vallon. N'avons-noius pas notre dette ä payer ä l'humanite
souffrante, et qui a plus de droit que ces nobles et malheureuses
victimes de la cause de la liberte ?...')

On vient de lire que, malgre une premiere decision, le Vallon
de St-Imier avait 160 Polonais ä heberger. En effet, une nouvelle
repartition avait ete faite le 14 juillet: Porrentruy conservait 158
refugies (l'Etat-major avait ete transfere ä Bienne), Delemont en
avait 125, les Franches-Montagnea, 23, Moutier, 28, Bienne, 59, Cour-
telary, 60, (soit: 10 ä Renan, 8 ä Sonvilier, 12 ä St-Imier, 11 ä

Courtelary, 9 ä Corgemont, 2 ä Sonceboz, 4 ä Pery et 4 ä Orvin).
Mais, continuons ä passer en revue les nombreuses manifestations

des populations jurassiennes en faveur des malheureux
exiles : Dans l'Helvetie du 24 mai, un correspondant signant H.-L.
M. (de M.) proteste contre les allegations d'une certaine presse
ou de deputes qui pretendent que les Polonais sc conduisent mal,
qu'ils sont exigeants, difficiles ä satisfaire, « reclamant quatre repas
par jour et quatre plats par repas». «II n'en est rien, ecrit le
correspondant. Les refugies polonais sont des hommes aimables,
polis, instruits (ce qui est vrai puisque la plupart avaient suivi
des cours universitaires), s'accommodant de l'existence la plus
ordinaire, reconnaissans du bien qu'on leur fait et surtout des egards
et bons procedes. Ne connaissant les Polonais que par leur bra-
voure, leur patriotisme, leur amour de la liberte, nous avions
pour eux de l'admiration ; depuis qu'ils partagent notre existence
et qu'ils sont devenus nos hötes,, nous les avons trouves dignes de

notre amitie !'» Et en terminant, le correspondant propose la creation

de comites qui se chargeraient de recueillir des dons.
Un autre patriote de Renan annonce qu'on vient d'organiser

au village une souscription destinee ä venir en aide au refugies qui
peuvent ä peine vivre du minime subside de 6 batz par jour, vote
par le Grand Conseil.

Des lors, la charite publique dut subvenir aux besoins des pau-
vres exiles, car les fonds du canton etaient insuffisants et bientot
se formerent un peu partout des comites de secours. A Berne, on
fonde le comite central polonais dont Ch. Neuhaus est le president
et ou figure encore le nom d'un Jurassien Pierre-Ignace Aubry,
juge d'appel2). Le branle est donne: Voici Porrentruy qui publie un

1) N° 34 du 26 avril 1833.
2) Voir l'appel du Comite a I'Appendice.
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appel emouvanfc, dont un seul passage indiquera l'esprit qui regnait
'alors dans l'ancienne capitale de l'Eveche : « Chers concitoyens
unissons done nos efforts ; si le Jura est pour les braves Polonais
une terre de refuge, qu'il ne soit pas pour eux une terre d'amer-
turne Qu'au jour solennel oü la justice de Dieu replacera la Polo-
gne au rang des peuples libres, ses enfans puissent se souvenir qu'au-
trefois exiles, ils re?urent de nous quelques consolations; alors ils
nous donneront en echange 1'amour de la Pologne et e'est nous qui
leur devrons Oui, l'hospitalite nous portera bonheur! Signe: Co-
mite polonais de Porrentruy : President: M. Cuttat, provicaire, vice-
president, M. Schwaertzlin, maire, membres: MM. Gigandet, nego-
ciant, Kohler, notaire, Monnot, docteur-medecin, Stockmar, prefet,
caissier : M. Brossard, proprietaire, secretaires : MM. Bechaux, gref-
fier et Thurmann, professeur». Plus de 300 personnes repondent
ä cet appel emouvant et s'engagent ä verser une cotisation men-
suelle. L'ensemble des cotisations produit plus de 350 livres suisses

par mois.

Partout, on s'interesse aux malheureux legionnaires : ä Dele-
mont, une collecte, organisee en avril dejä, a produit 196 livres 90

rappes. Et voici qua Renan, des horlogers apprennent leur metier
gratuitement ä quelques Polonais. Biennc ne reste pas en arriere,
de meme que St-Ursanne. C'est un elan general, personne ne reste
indifferent, chacun y va de son obole et il faudrait de longues pages
pour donner une idee nette de tous les actes de generosite de la
population jurassienne en favour de ceux qu'elle coudoyait chaque
jour. Meme les dames ne restent pas ä lecart: ä Porrentruy, ä
Bienne et ailleurs encore, elles se constituent en comites qui prepa-
reront du linge, des vetements et autres objets pour les Polonais. Ce

fut une emulation de bon aloi et qui fait honneur ä nos devanciers.
D'autre part, ces malheureux ne pouvaient vivre dans l'oisi-

vete et beaucoup furent employes aux travaux agricoles ou autres.
C'est ainsi qu'ä Moutier, bon nombre d'entre eux furent occupes
a la construction d'une route appelee encore aujourd'hui : Route des
Polonais. Quelques-uns, avons-nous dit, deviennent horlogers, d'au-
tres continuent leurs etudes et sont autorises ä retourner en France
pour suivre les cours des Universites. Bref, on voit que ces exiles
n etaient pas trop malheureux, quoique leur avenir parüt bien in-
certain...1) »

') Quelques Polonais sonl resfes dans le pays. Cifons, enlre aufres, Marlin
Tworowski, qui devinf professeur au College de Porrenfruy de 1838 a 1849, Alexandre

Stryenski ef Bacrinski qui (ravaillerenl avec le colonel Buchwalder ä la carle
Dufour, Baer, qui devint ingenieur civil dans le Jura ef qui epousa Mile Fidelia
Daucourf, Lelevel, egalemenf ingenieur, qui s'occupa du dessechemenl du Seeland, elc.
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Xavier Stockinar et les r^fugies polonais.
Le grand tribun dont la vie entiere fut consacree ä son pays

ne pouvait manquer de s'interesser au sort de ces infortunes. Son
journal, L'Helvetie, qui jouait alors en Suisse un role considerable,
defendit, on l'a vu, avec une ardeur pleine de cränerie, la cause des
Polonais. Et Stockmar lui-meme, quelle fut son attitude envers eux
On sait qu'il faisait partie du comite de Porrentruy, mais il s'oc-

cupa des exiles plutot dans les coulisses. Aussi ne manqua-t-on pas
de l'accuser de toutes sortes de manigances secretes. C'est ainsi que
Xavier Kohler1), dans la biographie d'H.-E. Gaullieur, qui avait ete
redacteur du journal de Stockmar, ecrit ä ce propos : « On peut dire
aujourd'hui la verite sur la presence des Polonais dans nos con-
trees et relever l'accusation dont M. Stockmar fut l'objet en cette
circonstance. La question neuchäteloise etait toujours pendante. Les
liberaux de ce canton songeaient serieusement ä prendre leur
revanche de l'insucces de 1831 et ä rompre de force avec la Prusse.
II leur fallait des hommes decides, faits au maniement des armes,
propres ä enlever la position d'un coup de main. Or, les Polonais...
etaient sur la frentiere. On leur fit des ouvertures; ils les accep-
terent. En entrant en Suisse, leur projet etait d'operer un
movement ä Neuchätel d'abord, puis de quitter ce pays et d'agir de

meme ä Francfort. Le point oü les Polonais devaient franchir la
frontiere neuchäteloise etait Les Brenets ; un guide ignorant les
dirigea sur Goumois:, dans le Jura. Des lors, leur dessein fut ren-
verse; les patriotes des Montagnes virent leur plan ajourne; bien
plus, ä la suite d'une entrevue qui eut lieu ä Saignelegier, on dut
indemniser de leur voyage ces hotes etrangers. Le bruit se repan-
dit en Suisse, et cette accusation s'est souvent reproduite, que M.
Stockmar avait fait venir les proscrits pour s'en servir contre Berne ;

les republicains neuchätelois prierent le prefet de Porrentruy de

ne pas repousser cette accusation, afin que l'attention ne se portät
pas sur eux, la Prusse les aurait persecutes. M. Stockmar garda le
silence par patriotisme... » Vingt ans apres ces evenements, un au-
teur suisse, J. Baumgartner et Xavier Elsoesser dans : Histoire de

mon temps, ont reproduit ces fables. De son vivant, Xavier Stockmar

les a refutees, en particulier dans une lettre du 17 mars 1853
oü il s'explique bien franchement ä ce sujet. Citons cette seule
phrase, tiree de la Biographie2) publiee par son neveu Joseph Stockmar

: « C'est done bien ä tort, ecrit-il ä Baumgartner, que vous dites

') Actes de l'Emulation, 1859, p. 142-143.
2) Biographies bernoises, f. IV, p. 479.

4
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que j'ai engage les chefs des Polonais ä operer un mouvement arme
sur Neuchätel ». Nous n'avons aucune raison de douter de son
affirmation. Qu'il nous suffise de savoir que le grand patriote avait
accorde l'hospitalite chez lui au colonel Louis Oborski et ä deux
autres officiers et qu'il ne cessa de defendre la cause des Polonais.

Niilcide «Pun officier polonais a Porrentrny.
Un malheureux evenement qui causa une profonde sensation

eut lieu ä Porrentruy le 15 juin 1833 : un jeune lieutenant d'artil-
lerie nomme Szablicki, decore de letoile d'honneur, avait regu, par
un moyen detourne, des nouvelles de sa famille. Or, ces nouvelles
jeterent l'officier dans un desespoir profond: son pere etait empri-
sonne dans les geöles russes, son frere aine etait interne en Siberie
— on sait ce que cela pouvait signifier — et les biens de la famille
etaient sequestres. Ne pouvant supporter de pareils coups, le pauvre
jeune honime s'e suicida ä l'Hotel des Trois Rois1) d'un coup de

pistolet.
Ses funerailles donnerent lieu ä une manifestation de vive

Sympathie et toute la population s'y mela de coeur. Un jeune pein-
tre frangais, Lorient, exile aussi ä Porrentruy depuis la revolution
de juillet, prit la parole sur la tombe : « Comme vous, s'ecria-t-il,
je n'ai pas connu celui que vous pleurez, et que la terre va couvrir ;

mais il me suffit qu'il ait degaine l'epee pour la liberte, qu'il ait
combattu pour eile et comme moi respire l'air de l'exil, pour que je
doive une lärme ä sa memoire ; qu'il me soit done permis de meler
mes regrets aux votres

« Et quand apres la victoire, quand tes freres d'armes ren-
treront libres sous leurs toits; si l'aeil d'une mere te cherche dans
leurs rangs, si sa voix leur redemande son fils, quel est celui d'en-
tre eux, qui osera dire : II est mort loin du combat, mort de desespoir

sur une terre libre et hospitaliere !...».

Des discours furent encore prononces par deux compatriotes
de l'infortune.

Quelque temps apres, un organe royaliste, le Constitutionnel
neuchdtelois relatait le fait en disant que VHelvetic avait invente
un « fort joli roman ». Cette diatribe attira deux reponses dans
les colonnes du journal bruntrutain : l'une fort attristee du capi-
taine Jablonski, camarade de l'infortune officier, l'autre indignee du
tenancier de l'Hotel des Trois Rois, E. Laederer, qui donne ce detail

') Sauf erreur l'Hötel de la Posle actuel.
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lugubre : le pistolet qu'avait utilise le lieutenant Szablicki pour s'oter
la vie avait ete bourre avec les morceux de la lettre qui lui avait
apporte les tristes nouvelles, cause de sa mort!

Stances poetiqiics a Fa<Irosse «los Polonais.
Le bon poete Albert Richard, d'Orbe, (1801 -1881) qui eut

une certaine notoriete, a ecrit 14 strophes fort peu connues sur le
sort des pauvres exiles. L'Helvetie1) les a reproduces. Quelques-unes,
bien qu'ecrites en vers' grandiloquents, ne manquent pas d'allure et
meritent d'etre sauvees de l'oubli. Elles sont remplies d'un beau
souffle humanitaire et d'un enthousiasme viril. Ecoutons-les :

LES POLONAIS

lis viennent. Les voilä. Salut aux Polonais!
De leurs pieds tout gonfles essuyons la poussiere;
De mets choisis couvrons la table hospitaliere :
Prenons en main la coupe, hommes libres! Jamais
De pareils fugitifs n'ont tauche nos rivages;

Jamais, pousses par les orages,
Des hotes plus fameux que ces guerriers en deuil
N'ont comme supplians aborcle noire seuil.

Un despote avait dit, enivre de puissance:
« La Pologne mourra. Pour laver mon affront,
Sous le fer des chevaux je briserai son front.
Je veux que I'avenir pleure ma vengeance.
Je veux, comme un roseau sous un bloc de granit,

Ecraser ce peuple mciudit.
Je porterai la main sur ces villes rebelles,
Et, demain, sans les voir, on passera sur elles!».

Demain, 11 le croyait. Et le presomptueux,
Durant dix mois, sans treve y poussa des armees,
Qu'il vit, l'une apres I'autre, ä l'instant consumees,
Se fondre sur un sol etincelant de feux.
Le roseau devint chene aux rameaux inflexibles

Dont les rachtes invisibles
Sous le sang epaissi, resisterent longtemps,
Et semblaient s'affermir ail choc des ouragans...

') N° 46 du 14 juin 1Ö33.
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Attitude de quelques cantons envers
les Polonals : la Liguc de tarnen.

La question de l'arrivee des fugitifs sur notre terre jurassienne
allait bientot devenir une affaire federale. Et ee qu'il faut regretter,
c'est l'attitude de quelques cantons qui se montrerent resolument
hostiles ä ces malheureux.

On n'a pas oublie qu'ä cette epoque, les luttes politiques etaient
ties vives et l'arrivee des Polonais aux Franches-Montagnes devait
attiser encore le feu. Le parti aristocratique qui, jusqu'alors avait
possede le pouvoir, l'avait perdu pendant la Revolution francaise.
L'ayant reconquis en 1815, il esperait retablir peu ä peu son
Hegemonie complete. Mais les journees de juillet 1830 aneantirent ce

reve. Et voici qu'une poignee de soldats, bravant la Ste-Alliance
qui defendait les idees du parti renverse, venaient chercher un
refuge sur notre sol. « Sus aux proscrits » criaient les journaux reac-
tionnaires. De lä les deux camps qui diviserent alors la Suisse ainsi
qu'on le sait: d'un cote, les democrates qui voyaient des freres en
ces pauvres exiles, de l'autre, ceux qui revaient la restauration de
l'ancien regime.

II se constitua meme une association speciale, la ligue de Sar-
nen, comprenant: Schwytz-Interieur (on sait qu'ä cette epoque
Schwytz etait divise en deux demi-cantons), Uri, Unterwald, Bäle-
Ville et Neuchätel, la principaute prussienne oü le mouvement de-
mocratique de 1831 avait echoue completement. Ce n'etait pas la
majorite des cantons, on le voit, mais une assez forte minorite, tres
remuante, car eile se sentait soutenue par quelques-unes de grandes
puissances europeennes dont la diplomatic ne se genait pas, on le
sait, d'envoyer des notes parfois menagantes... D'ailleurs, la Diete
federale ne tarda pas ä dissoudre la Ligue de Sarnen.

Mais si les proscrits polonais etaient combattus et si certains
cherchaient ä les renvoyer, de nombreux citoyens se faisaient leurs
avocats et demontraient la mauvaise foi et l'absurdite des accusations

lancees contre ces malheureux, ballottes comme le faible esquif
pris entre deux lames, sur une mer agitee par la tempete...

JfoureUes scauces
au (xrand Conseil beriiois.

Cependant, et malgre les bonnes volontes qui s'annongaient de

partout — le prince Louis-Napoleon lui-meme, le refugie d'Arenen-
berg avait fait don d'un necessaire en vermeil ayant appartenu ä
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son oncle,, Napoleon Ier, en faveur de la loterie pour les Polonais1)
— malgre tant de bonnes volontes, disons-nous, le sort de ces mal-
heureux devenait critique...

Le 23 juin, une reunion patriotique oü l'on voyait des delegues
de toutes les parties du canton se tenait ä Berthoud. Ch. Kasthofer,
inspecteur en chef des forets, membre du Grand Conseil, y pro-
nonga un long discours, d'une haute elevation morale et d'une reelle
eloquence. Qu'il suffise d'en relire la peroraison pour s'en convain-
cre : «Mes amis, mes Confederes, retenez mes paroles, transmet-
tez-les ä vos enfans :

« Une verite sainte plane sur le tombeau de la Pologne comme
au jour de la creation l'esprit de Dieu planait sur les eaux du monde.
Cette verite crie aux princes et ä leurs conseillers : « C'est vous qui
» etes la cause de la mefiance, de la colere, des troubles et du deses-
» poir des peuples, car vous avez dechire la Pologne et vous vous
» etes partage la proie de votre brigandage ; vous avez viole ä

» l'egard de cette terre malheureuse les lois immuables et sacrees
» de notre religion, de la morale, de la justice et de l'amour du
» prochain. »

« Cette voix dit aux peuples : « Malheur ä vous si vous agissez
» comme leurs princes et leurs conseillers, si vous violez la justice
» et les saints commandements de l'humanite ».

« Mes chers amis, mes confederes, soyez compatissans pour tous
les pauvres et pour tous les infortunes, soyez humains envers les
malheureux Polonais, car ce que vous faites pour le dernier de vos
freres en souffrance, vous le faites ä votre divin Sauveur ».

Helas cette genereuse eloquence ne devait pas trouver d'echos
favorables au sein de notre assemblee legislative cantonale qui se
reunit deux jours plus tard. Le chroniqueur de }'Helvetic rapporte
melancoliquement ses impressions : « Les sentimens nobles et gene-
reux, ecrit-il, qui animaient le Grand Conseil dans cette memorable
seance du 9 mai qui fera toujours honneur ä la republique ont paru
sensiblement affaiblis; la Sympathie n'est plus la meme parmi les
deputes campagnards, interpretes des opinions de leurs communes,
dans lesquelles l'aristocratie bernoise a repandu les bruits les plus
absurdes, les calomnies les plus infames, que les deputes du Jura
se sont empresses de dementir... ».

Partisans et adversaires de nos hotes furent aux prises et plai-
derent les premiers surtout, leurs causes respectives. Finalement,
on accepta ä une grande majorite les trois articles suivants: « Art.
1er. La Caisse de l'Etat continuera ä fournir les subsides, ä raison

Lire ä YAppendice, p. 61, une leUre que Louis-Napoleon ecrivil aux Polonais,

en reponse aux remercicmenls qu its lui avaienf adresses.
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de 6 batz par jour, jusqu'au 15 juillet 1833. Art. 2. A partir de
cette epoque, le Conseil-executif ne sera autorise ä concourir ä leur
entretien que dans la proportion etablie entre les cantons et sa
quote-part sera versee dans la caisse du comite central polonais.
Art. 3. Le Conseil-executif est charge de continuer activement les
negociations entamees dans le but d'alleger le pays, et d'employer
tous les moyens pour que ces negociations obtiennent un resultat
prompt et satisfaisant».

Mais il fallait bien sortir de cette impasse. Le Grand Conseil
fut convoque le 19 decembre et les discussions y furent de nouveau
fort animees : plus de quarante orateurs se firent entendre. II est
bien inutile de resumer leurs discours, ce ne serait qu'une repetition
de ce qu'on sait de ja. Aucun des deputes jurassiens ne prit la
parole : les actes de nos compatriotes en disaient davantage que
toutes les phrases qu'ils auraient pu prononcer. « Le Grand Conseil
a dü comprendre ce silence plus eloquent que des paroles'), il a dü
sentir que ces deputes du Jura qui, par un sentiment de
convenances que l'on saura apprecier, attendaient sans murmurer une
decision pouvant leur imposer de nouveaux sacrifices, formaient un
contraste frappant avec ceux qui faisaient retentir la salle de leurs
plaintes sans avoir supporte les memes charges ».

Apres six heures de discussions, le landammann posa ainsi la
premiere question : « Veut-on fixer un terme aux refugies polonais
pour quitter le territoire bernois Le bon sens prit le dessus, et,
par 126 voix contre 51, on repondit: Non. Ainsi, l'honneur du pays
etait sauve: on ne chasserait point ces malheureux. Toutefois, il
fut decide de cesser le versement des secours des le Ier janvier
suivant. Les Polonais seraient invites ä profiter des offres de la
France; ceux qui ne le feraient point continueraient k jouir du
droit d'asile, mais ne recevraient plus de secours officiels.

li'expedilion en Savoie.

Ainsi, le sort des infortunes soldats s'aggravait de jour en jour.
Que deviendraient-ils lorsque le gouvernement bernois ne leur ver-
serait plus aucun secours 15 juillet! date fatale pour eux! II est
vrai que les comites ad hoc, constitues un peu partout, continuaient
ä leur procurer un soulagement. Mais pourraient-ils, ces comites,
subvenir k leurs besoins jusqu'ä la fin

Toutes ces questions, on peut le concevoir, jetaient la panique
parmi les refugies, les remplissaient d'une angoisse indicible. Oui,

') L'Hdvelie, N° 103, du 24 decembre.
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que faire que devenir lorsque l'hiver serait la avec les besoins
accrus qu'il apporterait

« Dans ce moment si important pour les refugies, ecrit N. A.
Kubalski'), le gouvernement frangais commenca ä se desister du
Systeme suivi jusque-lä. Le roi-citoyen, jadis proscrit lui-meme, se
laissa toucher en faveur de ces victimes d'un devouement patrio-
tique. La readmission en France fut accordee aux solliciteurs; on
facilita leur rentree. L'ambassadeur de France en Suisse, M. le
comte de Rumigny, obtint la meme condescendance pour ceux qui,
sans exception individuelle, voulurent en profiter sur-le-champ ».

Mais voici qu'un evenement bien inattendu vint changer brus-
quement le sort des Polonais en Suisse : une expedition en Savoie

On sait dans quel etat d'ässervissement vecurent les peuples
d'Italie jusque vers le milieu du 19° siecle et les tentatives que
firent les patriotes de ce pays pour se debarrasser des chaines de
l'oppression : Celles de 1820, de 1821 et de 1831 echouerent, mais
ne firent qu'exalter leur courage. Vers la fin de 1833, le general
Ramorino qui s'etait dejä distingue dans l'avant-derniere
insurrection, prepara une expedition destinee ä apporter ä la Savoie la
liberte que lui refusait son souverain Charles-Albert. Les refugies
de diverses nations, soit en France, soit en Suisse, repondirent ä son
appel et par centaines, se preparerent ä courir de nouveaux dangers
pour la delivrance de leurs freres de Savoie.

Ramorino s'adressa sans doute aux Polonais dissemines dans le
Jura, lesquels dans la situation instable oü ils se trouvaient alors
repondirent a son appel. Et voilä nos malheureux hötes embarques
dans une nouvelle aventure Partis separement le 26 janvier, en
bandes peu nombreuses, pour ne pas donner l'eveil, ils arriverent
sur les bords du Lernan en fevrier 1834. De Geneve et de Nyon oü
s'etaient faits les preparatifs, ils devaient avec l'aide d'autres refugies

accourus de Grenoble, traverser le Leman et renverser le
gouvernement Savoyard. Mais celui-ci etait fort bien renseigne: il de-
ioua la tentative et les valeureux, mais infortunes soldats, furent
obliges de battre en retraite

Jfouyelles discussions au sujct des Polonais.
L'equipee des refugies ne pouvait manquer de provoquer de

nouvelles difficultes ä la Suisse et de rendre leur sejour chez nous
de plus en plus difficile. Et leurs ennemis de recommencer ä

') Memoires sur 1'expedition des refugies polonais, Paris. 1636, p. 171.
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les attaquer! Dans sa circulaire du 22 fevrier 1834, le Directoire
federal demanda aux cantons de... « declarer indignes du droit d'asile
en Suisse, tous les refugies etrangers qui avaient pris une part
active dans la tentative contre la Savoie et de les eloigner des fron-
tieres suisses, attendu que cette maniere d'agir pouvait seule donner
des garanties süffisantes aux nations voisines, que leur tranquillite
ne serait point troublee ä l'avenir...».

En meme temps, cette autorite renouvela sa demande de read-
mission des Polonais ou leur libre passage ä la France qui repondit
alors favorablement, ä la condition que les refugies sollicitent eux-
memes leur retour. Mais la plupart refuserent de remplir cette
condition. La majorite des cantons partageaient la maniere de voir du
Vorort. Toutefois, le Conseil-executif bernois ne se laissa pas inti-
mider et repondit ä l'autorjte federale en un langage digne et
ferme : «Nous ne pouvons, fideles et chers Confederes, partager
en aucune maniere votre opinion ä cet egard, et la mesure proposee
nous parait inexecutable et contraire ä la dignite et ä l'honneur
d'un peuple libre. Elle est inexecutable, cette mesure, messieurs,
parce que la France (le seul des pays voisins oü ces refugies puis-
sent etre transportes) ne leur accorde le passage sur son territoire,
qu'autant qu'ils en feront librement la demande, et qu'elle ne les
recevrait pas charges de chaines des mains des autorites suisses.
Nous ne preterons pas non plus la main ä l'expulsion forcee des

refugies politiques, dans le moment actuel, et jamais nous ne con-
sentirons ä subir, ä cet egard, l'influence etrangere... ».

« Alors, ecrit N. A. Kubalski dejä cite, tous les regards se por-
terent vers le canton de Berne. Les amis de la liberte et de la dignite
nationales applaudissaient hautement ä la conduite de ce canton, et
la proclamaient conforme ä l'honneur du pays. D'un autre cote,
les antagonistes de ces derniers, tremblant sous les menaces des

agens de l'absolutisme qualifiaient de trahison cette resistance, et
accusaient ses auteurs de desseins hostiles ä la Confederation. On
allait jusqu'ä reprocher aux autorites bernoises d'avoir laisse faire
aux refugies leurs preparatifs sur le sol du canton, au lieu d'en
prevenir ä temps ceux qui s'y trouvaient directement interesses.
En un mot, rien n'etait neglige pour rendre ce canton odieux aux
puissances voisines, aussi bien qu'au reste de la Confederation. »

Mais la Ste-Alliance n'etait pas satisfaite : la Diete regut une
nouvelle note et il fut decide que... l'affaire des Polonais etait federate

Berne tenta de resister. Mais, pour differentes raisons trop
longues ä developper, le Conseil-executif finit par envoyer ä ces
derniers, le 21 avril 1834, une sommation d'avoir ä saisir les offres
de la France.
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Departs des exiles polonais.
Des lors, le sort de ces infortunes etait regie: ils ne pouvaient

plus attendre d'aide que de la generosite publique. Et comme celle-ci
finirait par s'epuiser, il ne leur restait plus qu'ä repartir pour la
France : c'est ce qu'ils firent. Leur depart fut touchant et nous en
trouvons maintes traces dans le journal qui les defendit si coura-
geusement. Bornons-nous ä citer celles-ci: «De Courtelary, trois
Polonais ecrivent au nom de 60, le 28 octobre 1833 : Nous croyons
de notre devoir sacre de temoigner notre plus vive gratitude aux
citoyens du Val de St-Imier, qui depuis notre arrivee sous leurs
toits hospitaliers, ne cessent de nous combler de leurs bienfaits tou-
jours inepuisables, etc.». En decembre, les «Polonais stationnes
dans le Jura et rentrant en France » adressent de touchants adieux
aux Jurassiens: «... Nobles citoyens, dignes successeurs de ceux
qui combattirent pour votre liberte, rien n'effacera de nos coeurs
le souvenir de vos bienfaits. Nous en garderons la memoire comme
un heritage precieux ä transmettre ä nos enfants, comme un exem-
ple que toutes les ämes genereuses devront chercher ä imiter... ».

Enfin, ceux de Porrentruy, s'exprimaient ainsi le 31 mai: « La
Sympathie que vous nous avez constamment temoignee durant notre
sejour dans votre ville, nous fait un devoir de vous en exprimer
notre vive et sincere gratitude. Ah! si jamais nous revoyons notre
chere patrie, assis aupres de nos foyers, nous nous plairons ä redire
ä nos compatriotes l'accueil flatteur que vous nous avez fait; une
larme alors viendra mouiller nos paupieresi, ce sera une lärme de
reconnaissance. Mais helas! une route parsemee d'epines nous
attend. —«Nous disons un eternel adieu ä la Suisse... ».

La plupart des refugies rentrerent en France, mais n'y reste-
rent pas et ils se rendirent en Amerique. Des lors, leurs traces se

sont perdues et l'on n'en entendit plus parier...

* * *

Un dernier mot: on vient de voir combien les choses s'etaient
compliquees et quelles difficultes avaient provoquees l'irruption des
Polonais ä Saignelegier le 9 avril 1833. Petite cause, grands effets!
pourrait-on dire, car, pendant une annee cette question agita pro-
fondement les esprits et risqua de causer au pays de serieux desa-

grements. Le souvenir de ces evenements s'etait perdu chez nous
et bien rares sont les personnes qui les connaissaient. Toutefois,
la Pologne ressuscitee de 1919, eile, y pensait toujours et, ne vou-
lant pas qu'il füt dit qu'elle etait ingrate, apres un siecle, elle a
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apporte un temoignage de sa reconnaissance a la Suisse : le Ier octo-
bre 1932, M. Zaleski, ministre des Affaires etrangeres, accompagne
de M. de Madzelewski, ministre de la Pologne ä Berne, remettait
un magnifique bronze ä M. Motta, alors president de la Confederation,

ainsi qu'une adresse touchante.
Le Jura qui, pourtant, avait — on vient de le voir — donne une

si large hospitalite ä ces hotes inattendus mais bienveillants, ne fut
point ä l'honneur ce jour-lä. Eh! qu'importe : il avait accompli
joyeusement son devoir, ouvrant largement son coeur et sa bourse
aux infortunes qui frappaient ä sa porte II ne regut qu'une
recompense, la plus belle : la satisfaction d'avoir soulage l'infortune
sans l'espoir d'une remuneration quelconque. Nous, les apres-venants
de ceux de 1833, ne serions-nous pas prets ä agir de meme

16 fevrier 1934.

Sources: 1. L'Heivelie, annees 1833 et 1834. — 2. Kubalski, Memoires sur
I'expedition des refugies poionais. Paris 1836. — 3 .La Legion polonaise dans ie
Jura bernois en 1833, serie d'arlicles par Joseph Beuref, parus dans Le Pays de

Porrenfmy en avril 1933.
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APPEJfDICE.

LE COM IT E CENTRAL POLONAIS

A U

PEUPLE BERNOIS.

Chers Concitoyem,

Des Polonais fugitifs, au nombre d'environ 480, sont venus
demander asile et secours ä la Confederation et sejournent depuis
quelques semaines sur le territoire de notre Canton. Le gouverne-
ment de Berne n'avait pu ni prevoir ni empecher leur arrivee ; il
devait ä leur malheur un accueil momentane, et d'ailleurs il ne
dependait pas de lui de refuser, au nom de la, nation Suisse, l'hos-
pitalite que ces infortunes reclamaient d'elle.

Toutefois cet evenement pouvait avoir des suites graves, et
pour notre republique, et pour la patrie confederee elle - meme.
Aussi le Conseil-Executif n'a-t-il point tarde ä faire les demarches
necessaires pour obtenir la rentree des Polonais en France ; mais
ä peine les negociations etaient-elles entamees, que le gouvernement
frangais a fait connaitre sa resolution de ne plus les recevoir. Cette
determination ne sera pas irrevocable, il faut l'esperer. En attendant,

le Grand-Conseil a vote les fonds indispensables pour l'en-
tretien de ces braves refugies, et le Directoire federal a envoye ä

Paris un depute, Mr. Rossi de Geneve, charge de poursUivre les
negociations.

Dans cet etat de choses, la Societe helvetique reunie ä Schinz-
nach a desire qu'il füt forme ä Berne un Comite central, pour
organiser dans toute la Suisse une souscription nationale en faveur
des Polonais. En effet, si leur retour en France est definitivement
refuse, les gouvernemens cantonaux ne pourront seuls subvenir ä
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leurs besoins, et jusqu'ä ce qu'une nouvelle perspective s'ouvre pour
eux, c'est ä la bienfaisance individuelle ä conserver l'honneur de la
nation et ä repondre ä l'appel qui lui a ete fait. Ce qui peserait
trop ä un seul Canton, meme au plus riche, deviendra leger,
Supporte par plusieurs. Une minime souscription d'un batz par mois,
si tous ceux qui le peuvent et qui le doivent, y prennent part,
suffira pour aider au malheur et honorer le peuple suisse. Afin
d'atteindre ce but, un Comite Central s'est constitue ä Berne ; il
vient d'emettre une circulaire aux Cantons et il s'adresse aujour-
d'hui ä vous, chers Concitoyens Vous demanderez peut-etre quels
sont les titres de ces fugitifs ä votre Sympathie Nous repondrons:
Comme nos peres, au tems de Tell, ils ont voulu etre libres, et
moins heureux que les hommes du Griitli, apres une lutte heroique,
ils ont succombe. Celui qui possede un bien inestimable, une patrie
libre, n'est-il pas emu de compassion, quand il voit son frere qui en
est prive et qui en etait digne comme lui D'ailleurs, les efforts
de la Pologne nous ont ete utiles, et sans elle, peut-etre, nous n'au-
rions pas encore de nouvelle constitution ni d'anniversaire du
31 juillet. Pourquoi ont-ils quitte la France Leurs motifs sont
inconnus, et vraisemblablement ils ont eu tort. Cependant des

reproches changeront-ils leur position On peut les blameri, mais il
faut les secourir. Et nos pauvres Leur preferera-t-on des etran-
gers Non. En votant une allocation provisoire en faveur des Polo-
nais, le Grand-Conseil a decide, et son protocolle en fait foi, que les
fonds destines aux pauvres du Canton ne souffriraient aucune
diminution. On s'occupe d'une revision des affaires des pauvres ;

il est question de dessecher les marais du Seeland; plusieurs autres
entreprises utiles peuvent etre realisees, et il serait bien
miserable, le peuple qui n'aurait de ressources que pour lui et de pitie
que pour ses propres infortunes. Que tous ceux qui sont en etat de

consacrer un batz par mois aux Polonais et huit ou dix fois autant
ä leurs concitoyens, fassent dans cette occasion ce qu'exige la
eharite, et qu'ils mettent en pratique cette belle maxime d'un
ancien : « Je suis komme, et rien de ce qui Interesse l'humanite ne
» m'est etranger. » — La Suisse ne s'est jamais montree inhospi-
taliere. Elle a secouru les Grecs. Elle ne repoussera pas la Pologne^
qui accueille aujourd'hui ncs compatriotes comme ses enfants et
qui, lors des desastres de la campagne de Russie, leur a souvent
accorde l'hospitalite la plus genereuse.

Chers Concitoyens, c'est avec confiance que le Comite Central
vous invite ä vous reunir pour soulager une grande infortune. II
tend la main ä la plus humble offrande. II attend peu de ceux qui
ont peu, mais il espere davantage de ceux qui ont beaucoup. Orga-
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nisez dans chaque district un Comite special, charge de regulariser
les souscriptions et d'en faire passer la liste et le montant ä Berne
au Comite Central qui regoit les souscriptions du district de Berne.
On peut s'engager ä recevoir chez soi un ou plusieurs Polonais pour
un certain terns ; on peut donner une somme quelconque, une fois
pour toutes; on peut souscrire pour une contribution reguliere
pendant un tems limite, ou enfin pour aussi longtems qu'il sera
necessaire. Quoique ce dernier mode de souscription soit le meilleur,
les autres seront egalement admis et recus avec reconnaissance.

Les Comites de district, des qu'ils seront constitues, sont pries
d'en donner avis au Comite Central et de se mettre en correspon-
dance avec lui.

Le Comite Central fera connaitre successivement le resultat des

souscriptions ainsi que la maniere dont il en aura employe le montant.

II est inutile de dire que la destination de ces fonds sera scru-
puleusement respectee et que dans leur repartition, le Comite, soi-

gneux ä la fois de l'interet public et de celui des Polonais, s'effor-
cera d eviter toute espece d'abus.

Berne, le 10 juin 1833.

Le President du Comite Central Polonais,

C. N E U H A U S.

Les Secretaires,

C. HUNZIKER.
G. PETITPIERRE.

Copie de la lettre adressee par le prince Louis-Napoleon Bonaparte

ä l'Etat-major polonais ä Bienne :

Messieurs,

« La lettre que vous m'avez ecrite au nom des 500 Polonais
refugies en Suisse, pour me remercier de l'envoi que je leur ai fait
d'un souvenir qui me venait de mon oncle l'empereur Napoleon,
m'a vivement touche.

« Tant que vous avez ete heureux, la Sympathie generale que
vous inspiriez, avait meme atteint quelques rois; depuis que vous
etes malheureux, les peuples seuls vous ont ouvert les bras Que
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ceux qui sont encore libres, emploient au moins les moyens legaux
qui leur restent pour forcer leur gouvernement ä remplir envers
vous un devoir sacre, celui de soulager votre heroique infortune.
La presse independante devrait tous les jours rappeler au
souvenir du peuple des barricades, que 500 Polonais, debris glorieux de
la liberte, languissent dans la misere, aux portes de la France, et
que le gouvernement frangais qui vous avait tant promis, non
content de vous avoir abandonne (sic) et trahis, vous refuse meme un
morceau de pain hospitalier

« Si l'empereur Napoleon eüt vecu, votre patrie., me dites-vous,
serait aujourd'hui independante. Ah, sans doute, que le bonheur
des nations devait etre le seul mobile d'une si grande arne; son
pouvoir dictatorial etait il est vrai, quelquefois oppressif, mais les
opprimes de son temps etaient les oppresseurs et les ennemis du
peuple. Esperons qu'il viendra un terns ou il n'y aura plus de vic-
times d'aucune cause.

« Moi aussi, banni de ma patrie, je gemis souvent sur la loi
d'exil qui frappe ma famille, mais cependant, lorsqu'on voit aujourd'hui

que tout ce qui a l'äme noble et genereuse, est chasse cle la terre
natale ou persecute par le pouvoir, alors on est fier dfetre dans les

rangs des opprimes et des proscrits.
« Plaignez-moi de ne pas pouvoir faire d'avantage (sic) pour

vous, et soyez aupres de mes compagnons d'infortune, les inter-
pretes de mes sentimens.

«Aremberg (sic), le 17 aoüt 1933. Napoleon, Louis
(L'lIclvciic, No 72 du 6 sept. 1833). „C. BONAPARTE"


	L'odyssée des polonais dans le Jura bernois en 1833
	Le comité central polonais


